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Dans le cadre de la dématérialisation des démarches de déclaration préalable à l’activité de location de
meublés de tourisme et de chambres d’hôtes, la Riviera du Levant met en place des permanences à
destination des hébergeurs du territoire pour le déploiement de la plateforme DéclaLoc'. En effet, La
Riviera du Levant est précurseuse sur la mise en place de l'outil de déclaration DéclaLoc' dans les Antilles
Guyane. C'est une plateforme qui permet aux hébergeurs des communes membres de s'enregistrer..
Désormais, ils disposeront d'un numéro d’enregistrement à 13 chiffres DéclaLoc indispensable à leur
annonce sur les plateformes de locations (Booking, Airbnb, Abritel).  À cette effet,  une réunion publique sur la
télédéclaration DéclaLoc' animée par un référent de la commune concernée sera proposé aux dates et lieux
ci-dessous suivi d'entretiens individuels pour mieux  accompagner les hébergeurs dans leurs démarches. 


